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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — Marc Bellemare craint que la commis-
sion Bastarache, créée pour enquêter sur ses allé-

gations, ne soit pour lui qu’un «piège à cons», parce
qu’elle n’a pas l’indépendance voulue par rapport au
gouvernement. «Jean Charest prend les gens pour des
imbéciles!» pestait l’avocat en entrevue au Devoir, hier.

La nomination comme procu-
reur en chef de Me Pierre Ci-
mon, donateur régulier au Parti
libéral du Québec depuis le mi-
lieu des années 1980, lui semble
très problématique: «On aurait
pu choisir quelqu’un qui présente
l’apparence d’impartialité. Mais
non, en partant, Me Cimon est un
contributeur à la caisse électorale
du parti qui est dirigé par Jean
Charest; parti qui lui verse com-
me on le sait des émoluments, un
salaire de 75 000 $.»

Cette semaine, la commission
Bastarache a soutenu que d’exclure une personne
parce qu’elle a contribué à un parti politique violerait
l’article 3 de la Charte des droits et libertés. Une argu-
mentation qualifiée d’«absurde» par l’ancien ministre
de la Justice de Jean Charest: «La question ici, juste-
ment, c’est l’influence des donateurs. Contribuer à un
parti politique, c’est un geste extrêmement important,
qui a une grande signification. C’est un appui politique
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Bellemare
craint avoir
«affaire à
une clique»
Jean Charest 
prend les gens pour 
des imbéciles, peste l’ex-
ministre de la Justice

Les scientologues contre-attaquent
Objectif : soigner l’image du mouvement pour stimuler le recrutement

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le porte-parole de l’Église de scientologie de Montréal, Jean Larivière, devant l’édifice que le mouvement vient d’acquérir au centre-ville de Montréal.
Un projet de 10 millions après rénovations.

G A É T A N  P O U L I O T

L’ Église de scientologie prépare une offensive
majeure au Canada. D’ici deux ans, cette orga-
nisation controversée compte construire d’at-

trayants lieux de culte à coups de millions dans les
grandes villes du pays. Une opération charme sans
précédent visant à recruter de plus en plus d’adeptes.

Et cela a déjà commencé à Québec. Au cœur du
quartier Saint-Roch, les scientologues vous ac-
cueillent désormais dans leurs nouveaux locaux. En
janvier dernier, ils étaient quelques centaines à assis-

ter à l’ouverture de l’église, la première du genre au
Canada, qui a coûté six millions de dollars au groupe. 

Environnement convivial et lumineux, boiseries et
œuvres d’art, rien n’a été laissé au hasard dans ce bâ-
timent en pierre rénové de fond en comble selon les
préceptes du fondateur du mouvement, L. Ron Hub-

bard. Tout est fait pour attirer le passant, qui peut s’ini-
tier à la scientologie grâce à une attrayante exposition.

Ce temple, une
«organi sa t i on
idéale» dans le
jargon sciento-
logue, constitue
le premier jalon

de l’ambitieuse campagne d’expansion au Canada.
D’ici la fin de 2011, l’organisation espère inaugurer
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■ Une opposition «Anonymous» ■ La scientologie dans le temps, à lire en page A 7

G U I L L A U M E  B O U R G A U L T - C Ô T É

La pression qui régnait autour du dossier des déte-
nus afghans s’est subitement relâchée hier midi,

lorsque les quatre partis fédéraux se sont entendus sur
un mécanisme d’étude des documents non censurés.
Un accord in extremis qui permet d’éviter de possibles
élections ou une rare motion d’outrage au Parlement.

À quelques minutes de l’expiration du délai imposé
par le président de la Chambre, Peter Milliken, les par-
tis ont indiqué avoir trouvé un compromis satisfaisant.
Celui-ci permettra selon eux de protéger la sécurité na-
tionale et d’étudier des versions sans caviar de tous les
documents pertinents détaillant le transfert des détenus
capturés par le Canada et remis aux forces afghanes.
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Le Parlement s’entend
Un panel de juristes choisira la
façon de révéler les informations

OLIVER STONE AU 63E FESTIVAL DE CANNES

Refaire Wall Street, à l’ère du krach

AGENCE FRANCE-PRESSE

L’acteur Josh Brolin embrasse le réalisateur Oliver Stone quelques minutes avant la projection de
Wall Street – L’Argent ne dort jamais. À droite, la vedette du Film, Michael Douglas.

O D I L E  T R E M B L A Y

Le Devoir à Cannes

O liver Stone est tellement un enfant de l’Amé-
rique, même à travers sa contestation, qu’il
tient d’un Superman par la carrure, la puissan-

ce qu’il dégage, sa touche cinématographique qui
tient davantage du footballeur que du danseur de bal-
let. Entouré de son état-major: producteurs et acteurs,
la plupart en costume-cravate devant la presse, il
semble issu d’un autre monde, plus «classe affaires»
que bande d’artistes déjantés.

Des étoiles américaines, il n’y en a pas de trop
cette année sur la Croisette. Les films relu-
qués par Cannes n’étaient pas prêts. Les
indépendants ont peu tourné faute de
fonds, Hollywood a perdu le goût du
risque. La crise économique montre ses sé-
quelles jusqu’ici, où la quasi-absence des
grands studios signifie moins de stars sur le
tapis rouge. Alors, Oliver Stone tombe à pic. Son film est
présenté hors compétition, ce qui semble le décevoir,
mais cette grosse production appuyée, parfois efficace,
n’aurait guère pu se faufiler dans la course à la palme.

La crise économique est au cœur de Wall Street –
L’Argent ne dort jamais, suite du premier du nom,
qui devint culte.

En créant le Wall Street initial en 1988, qui confiait
à Michael Douglas le rôle (oscarisé) du requin de la
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Gad Elmaleh
s’offre le Centre Bell

Obama fustige 
les pétrolières 

Cahier EPage A 8

D’ici la fin de 2011, les scientologues espèrent inaugurer sept églises 
dans les grandes villes du pays : Toronto, Montréal, Vancouver, Ottawa,
Edmonton, Winnipeg et Kitchener sont dans la mire.

DÉTENUS AFGHANS

COMMISSION BASTARACHE

Marc Bellemare
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H É L È N E  B U Z Z E T T I

Ottawa — Le Bloc québécois aimerait que la vé-
rificatrice générale du Canada, Sheila Fraser,

puisse passer au peigne fin les dépenses des dépu-
tés et sénateurs fédéraux de plus de 500 millions de
dollars. Les trois autres partis en ont toutefois déci-
dé autrement jeudi, soutenant qu’en tant que parle-
mentaires, ils n’avaient de comptes à rendre qu’aux
électeurs, pas à une fonctionnaire.

«On est déçus parce qu’on pense que les
députés doivent faire preuve de transpa-
rence, de la même manière qu’on deman-
de au gouvernement d’être davantage
transparent», a dit hier le leader adjoint
du Bloc québécois, Pierre Paquette.

Joe Comartin, du Nouveau Parti dé-
mocratique, rétorque que Mme Fraser
«voulait faire une vérification de perfor-
mance et c’est ce que fait l’électorat dans
ce pays. C’est la démocratie. Ça ne de-
vrait pas être fait par une fonctionnaire».

Le Parti conservateur a refusé de fai-
re des commentaires. Le Parti libéral a
dit «accepter la décision» du Bureau de
régie interne de la Chambre des com-
munes. Cette décision est tombée jeudi
à 16h, alors que les députés quittaient la
capitale pour leur semaine de congé
parlementaire.

«Au terme d’un examen sérieux, la véri-
ficatrice générale ne sera pas invitée à ef-
fectuer une vérification de gestion de la
Chambre des communes, était-il écrit. Selon la Loi
sur le vérificateur général, la vérification proposée
dépasse la portée du mandat accordé à la vérificatri-
ce générale, qui l’autorise à vérifier les ministères fé-
déraux et les diverses sociétés d’État mentionnés dans
la loi, mais non le pouvoir législatif, dont la
Chambre des communes et son administration.»

Mme Fraser a répondu hier que les députés
avaient tout faux. Son mandat est de vérifier les
«comptes du Canada». «Or, note-t-elle, ces comptes
incluent les sommes reçues et dépensées par la

Chambre des communes. Cependant, étant donné
la nature particulière de la relation qui unit mon
bureau à la Chambre des communes, nous avons
pour pratique de demander une invitation avant
d’entreprendre une vérification qui concerne la
Chambre.» Une telle vérification a été faite pour
la dernière fois en 1991.

Le Bureau de régie interne est un comité ultra-
secret auquel siège un député de chacun des

quatre partis représentés à la Chambre
des communes et qui en gère les dé-
penses. Toutes les décisions doivent
être prises à l’unanimité.

Mme Fraser voulait vérifier les dé-
penses des députés et du Parlement,
qui totalisent un demi-milliard de dol-
lars. La Chambre des communes et le
Sénat font l’objet de vérifications in-
ternes, mais celles-ci ne sont pas ren-
dues publiques. Quant aux dépenses
elles-mêmes, seuls les totaux sont pu-
blics. Les pièces justificatives ne sont
pas accessibles.

Par exemple, on connaît les frais totaux
de déplacement de chaque député, mais
on ignore quelle proportion est allée en
frais de restaurant ou en kilométrage
pour sa voiture personnelle. Ce kilomé-
trage est remboursé sur parole, sans
preuve justificative (53,1 ¢ le kilomètre).

En 2005, Le Devoir avait publié une
série d’articles sur le bloquiste Roger
Gaudet qui, bien que député d’arrière-

ban représentant une circonscription de taille
moyenne, avait facturé près de 45 000 $ en frais
de déplacement alors que la moyenne était d’en-
viron 8000 $ par député. À la suite de ces révéla-
tions, le budget de «déplacement» de M. Gaudet a
diminué du tiers.

La publication récente des dépenses des parle-
mentaires en Grande-Bretagne et aussi en Nouvel-
le-Écosse a mis au jour de multiples cas d’abus.

Le Devoir

Dépenses des députés fédéraux

Le Bloc voulait la visite de
Fraser, pas les autres partis

A C T UA L I T É S

BLAIR GABLE REUTERS

Les conservateurs, les libéraux et les néodémocrates n’ont pas voulu que la vérificatrice générale
du Canada, Sheila Fraser, scrute leurs dépenses, soutenant qu’en tant que parlementaires, ils
n’avaient de comptes à rendre qu’aux électeurs, pas à une fonctionnaire.

L I A  L É V E S Q U E

Le député libéral de la circons-
cription fédérale d’Honoré-

Mercier, Pablo Rodriguez, a été
impliqué dans un accident de voi-
ture, en avril, et il devra faire face
à une accusation de refus d’ob-
tempérer à l’ordre d’un policier
relativement à cet incident.

C’est M. Rodriguez lui-même
qui a révélé l’histoire, aux côtés
de son avocat, hier après-midi,
en rencontrant des médias à
son bureau de circonscription,
à Montréal.

Le député a expliqué qu’après
avoir eu un accident de voiture

ne causant que des dommages
matériels, le 16 avril dernier, il
était resté sur les lieux en atten-
dant l’arrivée de la police.

«Comme j’avais consommé du
vin modérément durant le sou-
per précédent, le policier m’a de-
mandé de procéder à un test d’al-
coolémie, par le biais d’un appa-
reil portatif, ce que j’ai accepté
de faire sans aucune hésitation»,
a affirmé le député Rodriguez.

Il rapporte qu’il a tenté tant bien
que mal de souffler dans l’appa-
reil, mais qu’il n’y serait pas parve-
nu. «Malgré mes tentatives de souf-
fler dans l’appareil, lesquelles n’ont
pas été jugées satisfaisantes, une ac-

cusation d’avoir refusé d’obtempé-
rer a été déposée», a-t-il relaté.

«J’ai soufflé, mais pas à la sa-
tisfaction de l’agent de police. Je
soufflais comme je pouvais», a-t-
il répondu aux journalistes.

Aucune accusation de condui-
te avec les facultés affaiblies n’a
été portée, seulement une accu-
sation de refus d’obtempérer, a-
t-il pris soin de souligner.

L’accusation de refus d’ob-
tempérer peut mener à une
amende et à une suspension du
permis de conduire, a précisé
son avocat, Me Charles Côté.

La Presse canadienne

Le député libéral Pablo Rodriguez
est accusé de refus d’obtempérer

Sheila Fraser
«voulait 
faire une
vérification
de
performance
et c’est 
ce que fait
l’électorat
dans 
ce pays»
– Joe Comartin,

du NPD



L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

L a Cour suprême du Canada
a statué hier que les autori-

sations que Québec pourrait ac-
corder à des projets miniers
dans les territoires nordiques
pourraient ultimement être blo-
quées en vertu des lois fédé-
rales sur les pêcheries et sur
l’évaluation environnementale
s’ils risquent de polluer les
cours d’eau ou d’altérer sensi-
blement l’habitat des poissons.

Ce verrou environnemental
fédéral, qui a été réclamé par les
Cris et le gouvernement fédéral
à l’époque du gouvernement
Chrétien, porte un coup dur aux
projets miniers du Plan Nord du
premier ministre Jean Charest.
Si le jugement est applaudi par
les défenseurs des espèces et
des cours d’eau nordiques, il
constitue néanmoins une nou-
velle défaite constitutionnelle
majeure pour le Québec. 

Le jugement a été rendu sur
division grâce à une majorité de
cinq juges anglophones (Binnie,
McLachlin, Fish, Rothstein et
Cromwell) contre leurs trois col-
lègues francophones, LeBel,
Deschamps et Charron, aux-
quels s’est joint la juge Rosalie
Siberman Abella, anciennement
de la Cour d’appel de l’Ontario,
qui a notamment enseigné à
l’Université McGill de Montréal.

Le procureur général du
Québec en appelait devant la
Cour suprême d’un verdict de
la Cour d’appel. De son point
de vue, quand l’administrateur
de la convention de la Baie-
James et du Nord québécois —
le sous-ministre de l’Environ-
nement du Québec — autorise
un projet à la suite d’une éva-
luation qui implique les Cris,

Québec et Ottawa, la décision
est finale et chaque gouverne-
ment y a fait valoir ses intérêts,
points de vue et exigences lé-
gales. Comme la Convention a
valeur de traité ayant préséan-
ce sur les lois de chaque gou-
vernement signataire, le fédé-
ral, selon Québec, ne peut exi-
ger par la suite qu’on impose à
un promoteur une autre évalua-
tion fédérale en règle en vertu
de la Loi canadienne sur l’éva-
luation environnementale
(LCEE), ni demander des per-
mis en vertu de la Loi fédérale
sur les pêches quand il s’agit
de projets miniers relevant, par
définition, de la compétence
provinciale.

Dans leur dissidence, les
quatre juges reprochent au
gouvernement fédéral de «re-
nier ses engagements solen-
nels» inscrits dans la conven-
tion de la Baie-James, qui a va-
leur de traité ayant préséance
sur les lois ordinaires comme
celles sur les pêcheries et
l’évaluation environnementa-
le. Les juges dissidents vont
jusqu’à dire, au grand dam du
juge Bennie qui rédige le ju-
gement, que le fédéral revient
sur la parole donnée et qu’il
manque ainsi à «l’honneur de
la Couronne» , un reproche
d’une sévérité inusitée dans
une dissidence du plus haut
tribunal du pays.

Minière en territoire cri
L’affaire a commencé par un

projet de la minière Lac Doré
Mining inc. dans des terres de
catégorie III, un territoire cri
couvert par la Convention. Des
fonctionnaires fédéraux, qui ne
prenaient pas part au processus
d’évaluation en ver tu de la
Convention, ont néanmoins
conclu qu’il aurait des répercus-
sions importantes sur les pêches
autochtones, une responsabilité
exclusive de la compétence fédé-
rale en vertu de l’article 91(12)
de la loi constitutionnelle de
1987. Donc, selon les Cris et Ot-
tawa, la loi fédérale sur l’évalua-
tion environnementale et la Loi
sur les pêches doivent s’appli-

quer même si tout le processus
de la Convention aboutissait à
une autorisation. La Cour supé-
rieure avait débouté les préten-
tions d’Ottawa et des Cris, mais
pas la Cour d’appel, une cour fé-
dérale, même si elle voyait là de
réels problèmes d’application.

Pour la majorité des juges, il
n’est pas exclu que l’administra-
teur de la convention de la Baie-
James, soit le sous-ministre de
l’Environnement du Québec par
dévolution des responsabilités
du ministre, puisse prendre une
décision qui irait à l’encontre
des dispositions de la Loi fédéra-
le sur les pêches. Et comme le
promoteur peut demander une
décision sur son projet au
Conseil des ministres du Qué-
bec, il se peut que des considé-
rations politiques puissent faire
passer au second plan des consi-
dérations écologiques sur la pro-
ductivité des cours d’eau, la qua-
lité de leur eau et l’habitat du
poisson, note le plus haut tribu-
nal du pays. Il est donc impos-
sible dans ce contexte que les
lois fédérales perdent leur effet,
surtout dans un cas où le cours
d’eau risque de subir une forte
pollution toxique provenant des
opérations minières.

Québec, Ottawa et les Cris
ont souvent dans le passé
conduit des évaluations envi-
ronnementales conjointes à
propos de projets hydroélec-
triques dans le cadre du proces-
sus de la convention de la Baie-
James parce que les deux gou-
vernements avaient alors obli-
gation de délivrer des autorisa-
tions. Ce qui n’était pas jus-
qu’ici le cas pour des projets
miniers, censés relever unique-
ment de Québec.

Le Devoir

Projets miniers

La Cour suprême déboute Québec
Des projets menés dans le nord de la province pourront être bloqués par la loi fédérale
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REUTERS

Selon les juges de la Cour suprême, il ne faut pas que les lois fédérales perdent leur ef fet devant
la convention de la Baie-James et du Nord québécois, surtout dans un cas où un cours d’eau risque
de subir une forte pollution toxique provenant des opérations minières.

A M É L I E  
D A O U S T - B O I S V E R T

Louis Roquet devrait concen-
trer toutes ses énergies à ac-

complir son travail de directeur
général de la Ville de Montréal
plutôt que de cumuler les fonc-
tions dans le privé, juge l’oppo-
sition officielle.

Louis Roquet continue d’œu-
vrer dans le monde des affaires,
dénonce la chef de l’opposition
Louise Harel, ce qui, selon elle, le
place en situation d’apparence de
conflit d’intérêts. Selon Mme Ha-
rel, il occuperait toujours le siège
de président du conseil d’admi-
nistration du Fonds des médias
du Canada, ce pour quoi il est ré-
munéré, et celui de membre du
conseil d’administration de la So-
ciété Birks, les bijoutiers. 

L’entreprise de M. Roquet, la
société de consultation Louis L.
Roquet et associés, est toujours
inscrite au registre des entre-
prises du Québec, désignant
M. Roquet en tant que président
et actionnaire majoritaire.

Avec une rémunération an-
nuelle de 300 000 $ doublée d’une
allocation de retraite de 44 250 $,
Mme Harel estime que «le direc-
teur général n’a pas besoin de si-
deline». En point de presse hier,
elle a demandé au maire Gérald
Tremblay d’intervenir afin que
M. Roquet se concentre sur son
travail à la mairie.

Louis Roquet a fait les man-
chettes en début de semaine
après que le vérificateur général
de la Ville, Jacques Bergeron,
l’eut accusé d’avoir transmis des
documents confidentiels à l’entre-
prise de téléphonie Telus. Le véri-
ficateur doit déposer lundi un rap-
port examinant des contrats ac-
cordés à Telus par la Ville en jan-
vier 2008. La Ville estime que M.
Roquet a agi en toute légalité.

Le Devoir

Harel critique
Louis Roquet

ACTUALITES

B R I A N  M Y L E S

D eux des principaux té-
moins de la mort de Fredy

Villanueva, tué par le policier
Jean-Loup Lapointe, étaient sur
leur lit d’hôpital et sous séda-
tion lorsqu’ils ont été interro-
gés par la Sûreté du Québec
(SQ). Leurs déclarations res-
tent tout de même admissibles
en preuve, au grand dam de
leurs avocats.

Denis Meas, atteint d’une bal-
le à l’épaule, et Jeffrey Sagor-
Metellus, touché au rein, ont
été conduits à l’hôpital sous es-
corte policière dans la soirée du
9 août 2008, car ils étaient soup-
çonnés de voies de fait sur le po-
licier Lapointe, celui-là même
qui les a blessés tous les deux.

Sagor-Metellus a été tenu en
isolement à l’hôpital dans l’at-
tente d’une opération pour ex-
traire le projectile. Des policiers
ont même empêché sa mère de
veiller à son chevet. À son ré-
veil, alors qu’il était encore intu-
bé et sous l’effet de puissants
analgésiques, des agents de la
SQ ont recueilli sa version des
faits. Meas a subi un traitement
similaire. Il se remettait de son
opération, sous sédation, quand
les agents l’ont interrogé sur
son souvenir de l’intervention.

Les avocats des deux jeunes
hommes ont réclamé que ces
déclarations soient exclues de
la preuve, hier, à l’enquête du
coroner sur la mort de Fredy
Villanueva. Sauf que la deman-
de est bien tardive. Les déclara-
tions de Meas et Sagor-Metel-
lus ont été admises en
preuve en décembre
dernier, sans que per-
sonne ne s’y oppose.

Le coroner ad hoc,
André Perreault, a in-
diqué qu’il n’allait pas
siéger en appel de ses
propres décisions. Il
prendra en considéra-
tion «la valeur proban-
te» à attribuer aux dé-
clarations de Meas et
Sagor-Metellus dans
ce contexte particulier.

Les déclarations de
Meas et Sagor-Metel-
lus, écrites par les en-
quêteurs de la SQ,
corroborent en partie la version
des faits de Jean-Loup Lapointe.
Meas indique notamment que
Fredy Villanueva n’a pas ob-
tempéré à l’ordre de reculer
des policiers. «Fredy est allé vers
les policiers. Il disait d’arrêté
[sic] de frapper [Dany]. Fredy a
touché les policiers», dit Meas.

Sagor-Metellus lui prête un

rôle tout aussi proactif. Alors
que Lapointe tente de maîtriser
son frère Dany, Fredy s’avance,
raconte Sagor-Metellus dans sa
déclaration. «Avant qu’il sorte
son arme, Fredy s’est dirigé vers
le policier et son frère. Fredy n’a
rien dit. Il a pris son frère et le

policier Lapointe par
le collet au niveau du
coup [sic] pour les sé-
parer», explique-t-il.

La crédibilité
de Dany

Denis Meas a par
ailleurs amorcé son
témoignage sur des
généralités, hier en
fin de journée. Après
neuf jours de contre-
interrogatoire, le cal-
vaire de Dany Villa-
nueva est finalement
terminé. Il a souffert
de sérieux problèmes
de crédibilité.

D’une par t, sa déclaration
comprend des omissions, des
mensonges et des impréci-
sions au sujet de Jeffrey Sagor-
Metellus. Villanueva dit qu’il
n’était pas présent lors de la fu-
sillade, alors que c’est faux. Il
af firme aussi ne pas le
connaître, alors qu’ils se fré-
quentent depuis l’école

secondaire. En date du 9 août
2008, ils étaient dans l’attente
d’un procès conjoint pour vol, et
une ordonnance de la cour leur
interdisait de se fréquenter.

D’autre part, Dany Villanue-
va a affirmé dans son témoigna-
ge qu’il avait quitté le gang des
rouges à sa sortie de prison, en
novembre 2006. Des photos et
des vidéos postérieures à cette
date démontrent cependant
qu’il fréquentait toujours des
membres du gang et qu’il
s’identifiait aux rouges par sa
gestuelle (il faisait des signes
«b» pour Bloods avec ses
mains) et son habillement (il
portait souvent du rouge). En-
core récemment, Dany Villa-
nueva a été arrêté pour condui-
te avec les facultés af faiblies
avec deux comparses qui se ré-
clament des Bloods.

Son avocat, Günar Dubé, a
déploré le glissement de l’en-
quête vers «un procès crimi-
nel» de Dany Villanueva. «Le
but de l’enquête, c’est de savoir
ce qui s’est réellement passé, et
non de faire l’historique crimi-
nel de Dany Villanueva, a-t-il
dit. Rien ne justifiait des coups
de feu, et encore moins quatre
dans les circonstances.»

Le Devoir

Mort de Fredy Villanueva

Deux témoins clés ont été interrogés sous sédatif
Leurs déclarations resteront tout de même admissibles en preuve

Durant
neuf jours 
de contre-
interrogatoire,
Dany
Villanueva 
a souffert 
de sérieux
problèmes
de crédibilité
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L O U I S E - M A U D E
R I O U X  S O U C Y

P lus de sens, moins de mar-
chandisation. Voilà le défi

que devra relever l’industrie de
la mort pour actualiser ses rites
funéraires et les rendre plus ef-
ficaces, croit le professeur
Jacques Cherblanc, de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi
(UQAC), qui présentait cette
semaine, au 78e Congrès de
l’Acfas, les grandes lignes d’un
important projet de recherche-
action à venir avec les thanato-
logues du Québec.

Confrontée à de nombreux
malaises internes, la Corporation
des thanatologues a mandaté le
Laboratoire d’expertise et de re-
cherche en anthropologie rituel-
le et symbolique (LERARS) pour
l’aider dans sa quête de sens, a
appris Le Devoir. La désaffection
des Québécois à l’égard de la
religion rend en effet nécessai-
re le renforcement de la fonc-
tion d’accompagnateur des en-
trepreneurs funéraires, le tout
dans un contexte où les gens
n’ont plus de temps à consacrer
à leurs morts.

Dans les années 60, 70 et
même 80, les familles étaient
prêtes à sacrifier du temps pour
leurs disparus. Le rite était soi-
gneusement codifié et structu-
ré: toilette du corps, veillée, cor-
tège, funérailles, enterrement.
Mais graduellement, «la moder-
nité a entraîné une déritualisa-
tion et une désociabilisation de
la mort», note Jacques Cher-
blanc, qui dirige le LERARS. Le
triomphe du capitalisme et de
l’individualisme a fait le reste.
«Aujourd’hui, les étapes de la
mort sont escamotées, certaines
ont même été éliminées.»

Ceci explique-t-il cela? Il est
de plus en plus fréquent que les
familles ne réclament que le
strict minimum, soit ce que la
régie prévoit en pareille occa-
sion: 2500 $ pour couvrir le
transport du corps, son inciné-
ration et la remise des cendres.
Le tout est alors expédié dans
un minimum de temps, et bien
souvent sans même que la fa-
mille jette ne serait-ce qu’un œil
à la dépouille.

La montée en flèche de ce
«fast-food» funéraire inquiète
les thanatologues. «Ce n’est pas
tant l’aspect financier qui les dé-
range que les pathologies du
deuil qui viennent avec lui: un
deuil qui s’étire, un deuil qui ne
se fait pas, des pathologies qui

sont de plus en plus répandues»,
raconte le spécialiste. 

Le problème est devenu si ré-
pandu que cer tains thanato-
logues ont commencé à propo-
ser le traitement du corps au ra-
bais, même s’il doit être inciné-
ré après. «Ils ont constaté, et
c’est aussi ce que la re-
cherche a montré, que
lorsqu’il n’y a qu’une
urne qui est exposée, le
deuil se fait plus mal.
Cer tains vont donc
proposer aux proches
de traiter le corps
avant son incinération
pour qu’ils puissent le
voir et ainsi faciliter
leur deuil», explique
Jacques Cherblanc. 

Dans son analyse
préliminaire, le directeur du
LERARS a défini trois enjeux
principaux qui nécessiteront
une profonde remise en ques-
tion de cette industrie. Il y a
d’abord le rite, qui devra être
repensé de manière à empê-
cher toute coupure entre le
symbole et le geste. Le symbo-
le lui-même devra être redéfini
pour éviter toute cassure entre

le signifiant et le signifié. Enfin,
il faudra repenser les modèles
d’af faires des maisons funé-
raires pour brider le capitalis-
me rampant qui les guette.

Paradoxalement, le marché
de la mort n’a en effet jamais été
aussi inventif et éclaté. Ni aussi

intrusif, d’ailleurs,
avec par exemple ces
toutes petites urnes ou
ces bijoux ostenta-
toires dans lesquels on
dépose des cendres de
l’être aimé pour pou-
voir les traîner partout
avec soi. «La Corpora-
tion est mal à l’aise
avec ça, raconte le
chercheur. Garder
une urne visible chez
soi ou même por ter

des cendres sur soi, ça peut faire
en sorte que la séparation, qui
est nécessaire, ne se fait pas, ou
tarde trop.»

Il y a aussi toute la question
de l’après, qui se vit de plus en
plus seul, sans le soutien des pi-
liers religieux et familiaux
d’avant. «Traditionnellement, il
y avait l’avant, la préparation
du corps, la cérémonie et enfin le

deuil qui permettait de se réagré-
ger à la société. Cette période
n’existe plus pour une majorité
d’endeuillés», constate Jacques
Cherblanc.

Sans oublier la négation pure
et simple des besoins des en-
deuillés par un nombre crois-
sant de disparus qui, en choisis-
sant d’être les acteurs de leur
propre mor t, privent leurs
proches des vertus d’un rituel
collectif. Autant de questions
qui seront étudiées plus en pro-
fondeur dans cette ambitieuse
recherche-action. 

Rappelons par ailleurs que
la Corporation avait déjà inter-
pellé le gouvernement du
Québec l’an dernier afin qu’il
permette cer tains change-
ments sociaux destinés à reva-
loriser le deuil et faciliter le
quotidien des endeuillés. Par-
mi leurs demandes: la hausse
du nombre de jours de congé
à la mort d’un proche, le re-
haussement de la prestation
de décès et l’établissement
d’un registre des préarrange-
ments funéraires.

Le Devoir

78e Congrès de l’Acfas

La mort ne nous va plus si bien
La montée en flèche du «fast-food» funéraire inquiète les thanatologues

P A U L I N E  G R A V E L

C ertains enfants intellectuellement
doués n’exploitent pas au maximum

leurs aptitudes à l’école. On s’en doutait.
Une étudiante de l’Université du Québec à
Montréal a évalué la prévalence du phéno-
mène et cherche maintenant à déterminer
les causes de cette sous-performance. Elle
rendait compte de ses résultats
au congrès de l’Acfas, qui se ter-
minait hier à l’Université de
Montréal.

Dans le cadre de l’enquête
qu’elle mène dans 70 écoles se-
condaires francophones et anglo-
phones et parmi les plus défavo-
risées du Québec, Magalie Ri-
vest, étudiante à la maîtrise, a re-
levé que 11 % des enfants qui se classaient
entre le 95e et le 99e percentile (voulant dire
qu’il y a entre 94 et 98 % des enfants qui
sont moins doués qu’eux, ou, pour être pré-
cis, qui ont un résultat plus faible au test de
QI), «sous-performaient» en classe. Parmi
les très doués, se situant dans le 99e per-
centile, ils n’étaient plus que 6 % à être
sous-per formants. De même, 7 % des
élèves qui se rangeaient entre le 90e et le
94e percentile ne s’accomplissaient pas à la
hauteur de leurs réelles capacités.

L’étudiante a aussi fait remarquer que la
sous-performance est également présente
parmi la population d’élèves qui sont dans
la norme. Elle a en effet observé qu’envi-
ron 4 % des élèves se classant entre le 50e et
le 89e percentile ne réussissaient pas aussi
bien qu’ils le pouvaient. Pour Jean Bélan-
ger, professeur au Département d’éduca-
tion et de formation spécialisée de l’UQAM

et directeur de maîtrise de Mme
Rivest, ces dernières données
montrent que la sous-performan-
ce existe dans toutes les catégo-
ries d’élèves — doués comme
normaux — et qu’elle y est sensi-
blement équivalente.

Reste maintenant à savoir si les
causes de cette sous-performan-
ce sont les mêmes chez les

élèves doués que chez ceux qui se situent
dans la norme, sinon «il nous faudra déve-
lopper des interventions qui seront adaptées
à chaque clientèle», a précisé M. Bélanger.

Magalie Rivest s’attaque actuellement à
la question. Elle a, dans un premier temps,
passé en revue les diverses études qui ont
été effectuées sur le sujet, ce qui lui a per-
mis de déterminer certaines caractéris-
tiques associées à la sous-performance
chez les enfants doués. Dans son allocu-
tion, elle a souligné le fait que les élèves

doués sous-performants proviennent sou-
vent d’un environnement familial vivant des
difficultés. Plusieurs de ces enfants présen-
tent quelques problèmes de comporte-
ment, tels que de l’impatience et de l’irrita-
bilité. «Ils semblent avoir besoin de plus de
structure, voire d’encadrement. Il s’agit sou-
vent d’élèves qui sont moins analytiques et
plus globaux», a souligné la conférencière.

«Ces enfants sont plus intuitifs, ils fonc-
tionnent plus à partir d’impressions géné-
rales qu’à partir d’une analyse fine des situa-
tions», a expliqué M. Bélanger. D’autres
sont «per fectionnistes de façon excessive.
Tant qu’ils font des erreurs, ils considèrent
que leur travail n’est pas bien fait», a ajouté
Magalie Rivest. Bien qu’ils aspirent à des
études universitaires, ils choisissent sou-
vent au secondaire des cours moins avan-
cés et évitent de s’inscrire dans un champ
d’études réputé difficile.

Jean Bélanger nuance toutefois la valeur
de ces hypothèses. «La plupar t de ces
études ne comportaient pas d’échantillons
populationnels, c’est-à-dire de taille suffisam-
ment importante. La nôtre portera sur près
de 30 000 enfants, ce qui devrait nous per-
mettre de dégager des données plus pro-
bantes», a-t-il indiqué.

Le Devoir

Des élèves doués qui n’en donnent pas assez
Une recherche tente d’expliquer la sous-performance des jeunes à l’école 

EDDIE KEOGH REUTERS

Sans le soutien des piliers religieux et familiaux d’avant, le deuil ne se fait plus de la même
manière. Les thanatologues croient que le rite funéraire devra être repensé de manière à empêcher
toute coupure entre le symbole et le geste.

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

Avant de songer à l’introduc-
tion du privé en santé, il y

aurait plutôt lieu de faire un
grand ménage dans le réseau,
ont fait valoir plusieurs médecins
influents qui se sont réunis hier
à l’occasion du colloque du Col-
lège des médecins du Québec.
Parmi eux, Michel Bureau, chef
de direction des services de san-
té et de la médecine universitai-
re, qui a reconnu qu’il y a place à
une meilleure organisation du
système, voire à des
coupes pour économi-
ser davantage. 

«On a dépensé
1,2 milliard dans les
services diagnostiques.
Je sais pertinemment
que 15 % de cela est
fait inutilement. Ce
n’est peut-être pas [en-
tièrement] récupé-
rable, mais il y a cer-
tainement un 5 % qui
l’est», a dit le Dr Bu-
reau en invitant les
médecins à trouver
une solution. S’adres-
sant directement à
eux, ce conseiller du
ministre Yves Bolduc avait
quelques récriminations à faire,
notamment sur l’incapacité de
la profession de bâtir une saine
hiérarchisation des services. 

Montréal, Vancouver, Qué-
bec... Chacune de ces villes a en
moyenne six centres de trans-
plantation de la moelle. «On a be-
soin d’un seul centre, et d’un bon»,
a-t-il dit. Idem pour les centres
capables d’opérer une tumeur
cérébrale primaire, qui sont au
moins dix à Montréal. Mais il n’y
a que 100 cas par année. «Dix
centres, ça fait dix tumeurs cha-
cun. On n’a pas besoin de ça. On
n’a pas été capable de concentrer
les interventions de haute techno-
logie à haut volume dans des
centres. Il faut avoir le courage
d’aborder ça, mais quand on es-
saie d’y toucher, c’est la guerre», a
déploré ce grand défenseur de la
gouverne médicale. «C’est la

même chose quand on veut orga-
niser la hiérarchie des labora-
toires [niveaux 1-2-3]. C’est très
territorial et corporatiste. On a le
devoir d’aborder cette question.»

Ce que patient veut...
Ce colloque, qui invitait les

conférenciers à se poser la ques-
tion «Les choix des médecins cor-
respondent-ils aux besoins des pa-
tients?», a été l’occasion pour plu-
sieurs, dont le ministre Bolduc,
de relancer le débat sur l’intro-
duction du privé en santé. Cer-

tains ont fait la part bel-
le aux cliniques 100 %,
d’autres ont plutôt fait
l’apologie du public,
mais la grande majorité
semblait s’entendre
pour dire que de
rompre le principe
d’étanchéité et de faire
en sorte que des méde-
cins puissent pratiquer
dans les deux réseaux,
public et privé, n’est pas
une bonne idée. Le mi-
nistre Bolduc a assuré
qu’il n’y adhérait pas
non plus. «L’étanchéité
doit demeurer. On sait
que là où il n’y en a pas,

le réseau public perd des médecins
en plus grand nombre», a soutenu
le ministre en se donnant le droit
d’intervenir si le taux de méde-
cins désengagés passait de 1,5 %
— comme c’est le cas actuelle-
ment — à 3 %.

Il a aussi annoncé sa volonté de
régir les Plans régionaux d’effec-
tifs médicaux sur de trois à cinq
ans pour permettre une planifica-
tion à long terme des effectifs et
mieux répartir les médecins là où
on a besoin d’eux. À ce sujet, le
président de la Fédération des
médecins résidents a bien averti
le ministère que d’ouvrir des
postes de résidents en médecine
familiale et en spécialité dans un
ratio 50-50 n’allait pas être toléré.
C’est lorsqu’il y a moins de coerci-
tion que les médecins sont tentés
de rester, croit le Dr Yann Dazé.

Le Devoir

SANTÉ

Avant le privé, 
le ménage, croit 
le conseiller de Bolduc

«Aujourd’hui,
les étapes de
la mort sont
escamotées,
certaines ont
même été
éliminées»

U ne camionnette a fauché
trois cyclistes et en a bles-

sé trois autres hier matin, à
Rougemont, en Montérégie.

La tragédie, dont la cause est
indéterminée pour l’instant, est
survenue peu avant 10h, sur la
route 112.

Les trois femmes de 36, 39 et
44 ans sont décédées à l’hôpital.

Quant aux trois autres cy-
clistes, un homme et deux
femmes, ils ont subi des bles-
sures sérieuses, mais on ne
craint pas pour leur vie.

Le conducteur n’a pas été
blessé. L’alcool ne serait pas en
cause. Les policiers ont toute-
fois saisi sa camionnette afin
d’effectuer des expertises pour
déterminer s’il y a eu défectuo-
sité mécanique.

Les causes de la tragédie de-
meuraient toutefois inconnues,
comme l’indiquait vendredi
après-midi le sergent Claude
Denis, de la Sûreté du Québec.

«Est-ce qu’il [le conducteur de
la camionnette] aurait eu un
malaise? Est-ce qu’il aurait eu
une faiblesse? Est-ce qu’il aurait
eu une distraction? Est-ce qu’il y
aurait eu une défectuosité sur le
véhicule? Il y a quand même plu-
sieurs hypothèses plausibles et
nous ne sommes pas en mesure de
conclure quoi que ce soit pour le
moment», a dit le sergent Denis.

Selon les policiers, les vic-
times circulaient par paires et
se suivaient sur la route, qui
compte deux voies dans
chaque direction à cet endroit.
Une voie cyclable se trouve tout

près de la route 112, mais le
groupe circulait sur la voie as-
phaltée au moment du drame.
L’accotement de la chaussée,
tout comme la piste cyclable,
est en gravier et les bicyclettes
utilisées n’étaient pas munies
de pneus pouvant circuler dans
ces conditions, forçant les cy-
clistes à demeurer sur la voie
asphaltée.

Le temps était nuageux, mais
il ne pleuvait pas.

Le groupe de cyclistes, des
amis qui pratiquaient régulière-
ment ce sport ensemble, était
constitué de cinq femmes et
d’un homme. Ils étaient tous
membres du Club de triathlon
Saint-Lambert et se rendaient à
Sherbrooke pour s’entraîner.

Bruno Sévigny, un membre
du même club qui se trouvait à
environ une heure derrière ses
six collègues, était en état de
choc. «De toute évidence, c’est
très dangereux ici», a-t-il dit.

Un autre cycliste expérimen-
té, Bruno Marcil, qui emprunte
souvent ce tronçon de la route
112, est du même avis. «C’est
très dangereux, les voitures rou-
lent trop vite. Je ne suis pas sur-
pris qu’ils aient été frappés parce
que les voitures vont tellement
vite», a dit M. Marcil.

Le Québec compte environ
cinq millions de cyclistes.
Chaque année entre 12 et 20
d’entre eux trouvent la mort et
environ 2000 sont blessés dans
une collision avec un véhicule.

La Presse canadienne

Trois cyclistes sont
happées mortellement

A C T UA L I T É S

Départ au Collège
des médecins
Le Dr Yves Lamontagne a confir-
mé qu’il terminera son mandat à
la tête du Collège des médecins
du Québec en octobre, mais qu’il
n’en sollicitera pas un autre. Des
rumeurs laissent entendre que le

Dr Yves Robert, actuellement se-
crétaire de l’organisation, pour-
rait succéder au Dr Lamontagne,
en poste depuis 1998. Jusqu’ici,
aucune candidature n’a été offi-
ciellement déposée. Ceux qui au-
ront manifesté leur intérêt pour
le poste de président devraient
commencer à faire campagne au
mois d’août. – Le Devoir

E N  B R E F

«On a
dépensé
1,2 milliard
dans les
services
diagnostiques.
Je sais que
15 % de cela
est fait
inutilement.»
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À quelques semaines du pro-
cès d’Omar Khadr devant

une commission militaire à
Guantánamo, l’appui populaire
à son rapatriement diminue au
Canada. Pour tant, un grand
nombre de Canadiens pensent
qu’il ne sera pas jugé de maniè-
re juste et équitable devant cet-
te commission américaine.

Selon un sondage pancana-
dien mené par la firme Angus
Reid, 46 % des répondants pré-
fèrent que le jeune homme, em-
prisonné en 2002, subisse un
procès militaire à Guantánamo,
alors que 36 % aimeraient
mieux qu’il soit rapatrié ici et
qu’il soit jugé dans le système
canadien. Près de 19 % ne sa-
vent pas. En février, 40 % sou-
haitaient son retour au Canada.

C’est au Québec que la popula-
tion est la plus divisée sur le sort
d’Omar Khadr, puisque 39 % sou-
haitent qu’il subisse son procès à
Guantánamo, alors que 40 % pré-
fèrent son retour au Canada.
Ailleurs au pays, les Canadiens
souhaitent davantage qu’Omar
Khadr reste à Guantánamo.
C’est l’opinion favorite en Al-
berta (56 %), en Colombie-Bri-
tannique (50 %) et en Ontario
(48 %), d’où le jeune homme est
originaire.

Il est le dernier ressortissant
occidental encore emprisonné à
Guantánamo, puisque le gouver-
nement Harper refuse de deman-
der son rapatriement. Son procès
militaire doit commencer le 10
août, alors que les audiences
préalables au procès, notamment
pour évaluer son état mental, doi-
vent débuter le 12 juillet. Les avo-
cats de la défense tentent de faire
exclure toutes les déclarations

faites par Khadr aux enquêteurs
américains, puisque ces déclara-
tions auraient été obtenues sous
la torture.

Une commission
militaire injuste?

D’ailleurs, la commission mi-
litaire qui jugera Omar Khadr
est mal perçue par 42 % des ré-
pondants, qui estiment que ce
procès ne sera pas «juste et
équitable». Encore là, il s’agit
d’une baisse, puisqu’en février,
47 % des répondants pensaient
que le procès ne serait pas jus-
te. Actuellement, 39 % pensent

que le procès va offrir un pro-
cessus impartial à Khadr.

Au Québec, 47 % estiment
que le procès ne sera pas
équitable, alors que 36 % pen-
sent qu’il le sera. C’est la plus
forte proportion de sceptiques
au pays.

Omar Khadr a été emprison-
né en 2002, alors qu’il avait 15
ans. Il est accusé devant une
cour militaire d’avoir tué un
soldat américain en Afghanis-
tan à l’aide d’une grenade.
Blessé par balle dans l’affronte-
ment, Omar Khadr a été le seul
sur vivant d’une attaque au

cours de laquelle plusieurs in-
surgés ont été tués.

Khadr affirme qu’il n’a jamais
lancé cette grenade. Le jeune
Khadr a été amené au Pakistan
et en Afghanistan par son père,
Ahmad Khadr, un proche de
Ben Laden.

Le sondage a été mené par
Internet les 7 et 8 mai derniers
auprès de 1005 Canadiens. La
marge d’erreur est de 3,1 %, 19
fois sur 20. La marge d’erreur
augmente lorsqu’on utilise les
données par province.

Le Devoir

L’appui populaire au rapatriement
d’Omar Khadr est en baisse au pays
Le Québec est la province la plus divisée sur le sort du jeune homme

Louise Fréchette 
et la Première Guerre
mondiale

L ouise Fréchette, ancienne
vice-secrétaire générale de

l’Organisation des Nations
unies (ONU), fait lecture sur
notre site Internet de l’édition
du 28 juin 1914. Il s’agit d’une
date historique: ce jour-là, Le
Devoir publie un texte sur l’as-
sassinat de l’archiduc François-
Ferdinand et sa femme Sophie,
événement qui donnera le coup
d’envoi à la Première Guerre
mondiale. Dans le cadre du pro-
jet de baladodiffusion «L’histoi-
re au quotidien». 

La cigarette,
avant l’opprobre

P endant des décennies, la ci-
garette était associée au

plaisir social, et les images re-
cueillies par le projet J’ai la mé-
moire qui tourne montrent des
Québécois qui fument partout...
et des enfants qui imitent les
adultes! C’était avant les
grandes interdictions. Retour
sur un passé pas si lointain. 

Xavier Dolan à Cannes

A ujourd’hui, sur notre site
Internet, Odile Tremblay

continue à couvrir le Festival de
Cannes, et Martin Bilodeau pu-
bliera sa critique du nouveau
film de Xavier Dolan, Les
Amours imaginaires.

À SURVEILLER SUR 
NOTRE SITE

ledevoir.com
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Selon un sondage pancanadien, 36 % des répondants préfèrent qu’Omar Khadr, emprisonné en
2002, soit rapatrié ici et qu’il soit jugé dans le système canadien. En février, 40 % souhaitaient son
retour au Canada.

Le mont Royal 
aux cyclistes 
et aux piétons
La Ville veut redonner la mon-
tagne aux cyclistes et aux pié-
tons. Sans condamner la zone
aux automobilistes, des travaux
seront entrepris dans l’espoir de
rediriger une partie des 10 000
voitures par jour qui traversent le
mont Royal par le chemin Re-
membrance et la voie Camilien-
Houde. Dans les prochaines se-
maines, la rue Remembrance
sera fermée aux voitures en di-
rection est. La portion de cette
rue qui est actuellement un sens
unique vers l’ouest deviendra à
double sens. De nouveaux trot-
toirs devraient également voir le
jour, pour assurer la sécurité des
piétons. La voie Camilien-Houde
devrait également subir des amé-
liorations. Le maire de l’arrondis-
sement du Plateau-Mont-Royal,
Luc Ferrandez, de Projet Mont-
réal, aimerait que la Ville ferme
carrément cette portion de la
montagne aux voitures, ce que la
conseillère responsable du trans-
port au comité exécutif de la Ville
de Montréal, Manon Barbe, qua-
lifie d’irréaliste, rapporte The Ga-
zette. – Le Devoir

Contre le ticket
modérateur
Seize regroupements commu-
nautaires, groupes de femmes et
organisations syndicales ont joint
leurs voix à celle de Québec soli-
daire hier pour dénoncer le ticket
modérateur en santé. Le député
Amir Khadir et la coprésidente
du parti, Françoise David, ont an-
noncé qu’ils déposaient un projet
de loi qui «réaffirme le caractère
universel du système de santé qué-
bécois et interdit l’utilisation d’un
ticket modérateur». À leurs côtés,
le porte-parole de l’opposition of-
ficielle en matière de santé, Ber-
nard Drainville appuie aussi le
projet de loi 395. – Le Devoir

E N  B R E F

A C T UA L I T É S

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

P our sa troisième année
d’existence au Québec, le

Défi Climat a obtenu la partici-
pation de 59 000 personnes, qui
ont enregistré un ou plusieurs
engagements pour réduire leur
empreinte écologique et en par-
ticulier leurs émissions de gaz à
effet de serre.

De plus, le programme a
mobilisé à des degrés divers
1191 entreprises, institutions
et organismes, soit le double
des prévisions, a précisé hier la
ministre du Développement du-
rable, de l’Environnement et
des Parcs, Line Beauchamp,
lors de la clôture de cette initia-
tive annuelle hier au Centre de
la santé de Laval. 

Le Défi Climat a d’abord été
lancé par les libéraux dans le
cadre du programme fédéral de
lutte contre les changements
climatiques, au milieu de la der-
nière décennie. Mais il devait fi-
nir sous le rouleau compres-
seur des conservateurs. Il a été
ressuscité par le Conseil régio-
nal de l’environnement de
Montréal en 2008 avec la colla-
boration du Conseil régional
des élus et de l’organisme Équi-
terre. Puis il a gagné Québec et
les milieux de l’éducation pour
finalement rejoindre le milieu
corporatif. 

Les personnes qui par tici-

pent au Défi Climat enregis-
trent sur le site Internet du
programme leur contribution
personnelle à la lutte contre les
changements climatiques. On
y propose une série de me-
sures que les gens sont libres
d’adopter. 

Selon des calculs indépen-
dants, les 347 000 engagements
des 59 000 participants auraient
évité à la planète 73 445 tonnes
de gaz à effet de serre (GES),
soit l’équivalent des émissions
annuelles de 20 000 voitures. 

Québec a versé au Regroupe-
ment national des conseils ré-
gionaux de l’environnement
(RNCRE) 845 000 $ pour coor-
donner pendant deux ans ce
programme. Quelque 450 000 $
ont aussi été fournis par le pro-
gramme sur la réduction de la
dépendance au pétrole.

Cela équivaut à 16,80 $ par
tonne de GES évitée, ce qui cor-
respond à leur valeur marchan-
de. Mais, comme l’avaient éva-
lué à l’époque les fonction-
naires fédéraux, si seulement
10 % des engagements inscrits
constituent des pratiques nou-
velles attribuables au program-
me, qui s’ajoutaient à des com-
portements acquis, la facture
de chaque tonne évitée grimpe-
rait alors à 168 $, ce qui dépas-
serait de loin les prix courants
des crédits d’émissions.

Le Devoir

Succès retentissant 
pour le Défi Climat

Kandahar — Un 144e soldat
canadien a été tué en Afgha-

nistan, jeudi soir, par un engin
explosif improvisé dans le sud
du pays, quelques jours avant
son retour prévu à la maison.

Le soldat Kevin McKay, âgé de
24 ans, du 1er Bataillon du Prin-
cess Patricia’s Canadian Light In-
fantry, basé à Edmonton, a perdu
la vie lors de la déflagration sur-
venue dans le village de Nakho-
nay, à environ 15 kilomètres au
sud-ouest de Kandahar. M. Mc-
Kay était originaire de Richmond
Hill, en banlieue de Toronto.

Le soldat McKay devient le
144e militaire canadien à mourir
en Afghanistan depuis le début
de la mission dans ce pays en
2002. La mort du militaire sur-
vient alors qu’un millier de per-
sonnes ont souligné, à Halifax,
la mort du premier marin cana-
dien à perdre la vie en Afgha-
nistan, Craig Blake. 

La Presse canadienne

AFGHANISTAN

Mort d’un
144e soldat
canadien
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sept autres églises de ce genre dans les grandes
villes du pays, confirme la présidente de l’organisa-
tion au Canada, Yvette Shank. Toronto, Montréal,
Vancouver, Ottawa, Edmonton, Winnipeg et Kit-
chener, en Ontario, sont dans leur mire. Le groupe
a d’ailleurs déjà acquis de beaux immeubles, bien
en vue, dans plusieurs de ces villes.

C’est Montréal qui doit accueillir la prochaine
«organisation idéale». L’ancien édifice du journal
La Patrie, un beau bâtiment en pierre de six
étages situé au centre-ville, a été acheté par les
scientologues de la métropole, qui comptent le
rénover sous peu. Coût du projet: plus de dix mil-
lions de dollars, estime le porte-parole de l’Église
de scientologie de Montréal, Jean Larivière.

Autre acquisition majeure de l’organisation en
2009: un terrain de 190 acres, soit plus de 140 ter-
rains de football, près de Toronto pour y établir un
centre de formation.

Une offensive mondiale
L’offensive des scientologues au Canada s’inscrit

dans un programme mondial. L’objectif: soigner
l’image du groupe pour stimuler le recrutement.
Depuis quelques années, 16 autres temples — plus
gros et plus luxueux que celui de Québec — ont
ouvert leurs portes dans les grandes villes du mon-
de, dont Washington, New York, Bruxelles et Jo-
hannesburg en Afrique du Sud.

Pour le sociologue Stephen A. Kent de l’Universi-
té de l’Alberta, cela n’est qu’une «stratégie de marke-
ting», financièrement très risquée. «Il y a quelques
années, les scientologues se sont rendu compte
qu’ils avaient des problèmes de recrutement. Il n’y
avait pas assez de nouveaux membres. Ils ont donc
mis sur pied ce programme pour transformer les
locaux de l’organisation en endroits très attirants,
espérant que cela allait favoriser le recrutement»,
explique l’universitaire, qui a écrit de nombreux ar-
ticles sur l’organisation.

Une allégation que réfute Yvette Shank. «L’É-
glise de scientologie au Canada n’est pas en dé-
clin», soutient-elle, avouant toutefois vouloir re-
cruter de nouveaux adeptes et piloter l’expan-
sion de l’organisation.

Les scientologues interrogés martèlent tous le
même message: il y a de plus en plus de gens qui
s’intéressent à leur «religion». Une affirmation diffi-
cile à prouver. Mme Shank reconnaît elle-même
qu’il est difficile d’évaluer le nombre d’adeptes.
Après réflexion, elle évalue qu’il y a entre 15 000 à
20 000 membres actifs au Canada. Un nombre ar-
tificiellement gonflé, soutient Stephen A. Kent,
qui estime plutôt leur nombre à quelques milliers.
En 2001, lors du dernier recensement canadien
portant sur les croyances religieuses, seulement
1525 personnes se disaient scientologues.

Depuis quelques mois, le groupe est attaqué de
toutes parts. Condamnation pour escroquerie en
France, allégations d’avortements forcés en Aus-
tralie et témoignages relatant les violences du lea-
der de l’Église, David Miscavige, alimentent la
controverse autour de l’organisation.

Au Canada, la scientologie est reconnue comme

une religion, alors qu’elle a le statut d’organisation
commerciale ailleurs. Elle est aussi considérée
comme une secte dans certains pays.

Sa doctrine a été développée dans les années
1950 par l’auteur de science-fiction L. Ron Hub-
bard, mort en 1986. Ses enseignements, qui se font
par des cours et des thérapies vendus à fort prix,
permettraient de purifier le corps et l’esprit, ouvrant
la voie à un monde sans guerre ni criminalité.

Dans la nouvelle Église de Québec, tout est en
place pour offrir ces services. En plus de la gran-
de salle de culte où mariages et baptêmes peuvent
être célébrés, on y retrouve des salles équipées
d’électromètre — un appareil censé mesurer les
émotions des adeptes — ainsi qu’une salle d’en-
traînement et un sauna pour réaliser une purifica-
tion à base de vitamines.

Douze heures de confession coûtent 4000 $, alors
que la cure dans le sauna s’élève à 1000 $. Et cela
n’est qu’un début. Pour évoluer dans l’organisation,
les membres doivent débourser des sommes de
plus en plus importantes pour se purifier.

Pour complètement libérer son esprit, atteindre
l’étape finale dans l’Église, un adepte devra débour-
ser au moins un demi-million de dollars, estime
Jean-Paul Dubreuil, ancien scientologue.

M. Dubreuil, 68 ans, a été un membre actif de
l’organisation durant six ans. Il a travaillé pour elle
à Sherbrooke et ensuite à Toronto, le siège de l’É-
glise de scientologie au Canada.

Il faisait partie de ces nombreux «bénévoles» qui
se dévouent corps et âme pour faire fonctionner
l’organisation. Des gens faiblement rétribués en
fonction des cours et thérapies vendus dans leur
église locale. À titre d’exemple, la porte-parole à
temps plein de l’Église de scientologie de Québec,
Karine Bélanger, reçoit de 800 à 1000 $ par mois.

«Les gens qui travaillent là sont vraiment dé-
voués. Ils y mettent leur cœur, toute leur énergie. Il
faut être programmé, malade pratiquement, pour
rester là-dedans, dans ces conditions», explique M.
Dubreuil, qui estime que la scientologie est une
«pseudo-religion». Au début, «j’avais vraiment l’im-
pression de participer à l’évolution du monde. Mais
à un moment donné, je me suis rendu compte que

j’étais devenu une sorte de robot», se rappelle-t-il.

Mystérieuse structure financière
Un mystère entoure la structure financière de

cette organisation aux ramifications internationales.
Dès qu’il est question d’argent, les représentants de
l’organisation au Canada sont évasifs. Chose certai-
ne: une partie des revenus et des contributions est
envoyée à l’Église de scientologie internationale, la
maison mère de l’organisation, située à Los An-
geles aux États-Unis. Combien? «Ça pourrait être
10 %», répond vaguement Yvette Shank, qui ex-
plique que cet argent sert à l’achat de services et de
matériels profitant à toute l’organisation.

Et qui paye la note pour l’ambitieux programme
d’expansion au Canada? Le tout serait financé par
les généreuses contributions des membres, se bor-
nent à dire les scientologues.

Le professeur Kent craint pour sa part que le
groupe ne mette beaucoup de pression sur ses
membres pour obtenir des dons, ce que nie catégo-
riquement l’Église de scientologie.

Les «bénévoles» qui travaillent pour l’organisa-
tion peuvent bénéficier gratuitement des cours et
des thérapies. Une solution qui peut être attrayante
pour les moins fortunés voulant évoluer dans l’or-
ganisation.

Dans la ville de Québec, ils seraient passés de 30
à 100 depuis l’ouverture de «l’organisation idéale»,
indique la porte-parole Karine Bélanger.

Pour Jean-Paul Dubreuil, son voyage au cœur de
la scientologie s’est mal terminé. Il n’a pas seule-
ment perdu beaucoup d’argent, mais aussi sa famil-
le. Ses trois enfants et son ex-épouse sont restés
dans le groupe après son départ. «Pour eux, il est in-
terdit de me parler», dit-il, expliquant qu’il est sur la
liste noire du groupe.

Alors qu’on lui avait promis de le soutenir finan-
cièrement pour étudier la scientologie, son séjour
de six mois à Toronto lui a plutôt coûté 16 000 $. Il a
quitté l’Église avant de devenir dépendant de l’orga-
nisation. «Quand t’as plus rien, on te prend toi, puis
on t’amène dans le système», avertit-il.

Collaboration spéciale

I S A B E L L E  P O R T E R

U n petit groupe de militants
anti-scientologie doit mani-

fester aujourd’hui à Montréal
pour dénoncer «les abus finan-
ciers et psychologiques» de ce cul-
te. D’après le blogue du groupe,
«Anonymous Montréal», de tels
rassemblements ont lieu, tous
les mois, devant les lo-
caux de l’organisation.

Très actifs sur la Toi-
le, ces militants sont fa-
ciles à reconnaître en
public grâce à leurs
masques noir et blanc
qui s’inspirent du justi-
cier anonyme dans le
film américain V pour
Vendetta (2005). Cer-
tains d’entre eux
avaient manifesté à
Québec, en janvier der-
nier, lors de l’inaugura-
tion des bureaux de la scientolo-
gie dans le quartier Saint-Roch.

Le groupe, qui est actif dans
différents pays, a pris position
contre la scientologie pour la
première fois en 2008. Militant à
l’origine pour la liberté dans In-
ternet, il avait alors voulu dénon-
cer le retrait sur YouTube d’une
entrevue vidéo avec l’acteur
Tom Cruise, un adepte du culte.

Plus tôt cette semaine, Ano-
nymous a diffusé un communi-

qué de presse annonçant qu’il
avait compilé les témoignages
de dénonciation de plus de
1000 anciens membres de l’É-
glise de scientologie. 

«Même si leurs origines diffè-
rent, leurs histoires se ressem-
blent, écrivait-on. Les mêmes
thèmes reviennent souvent:
contrôle rigide de l’information,

ef forts soutenus pour
couper les liens avec
les proches qui criti-
quent l’organisation,
collectes de fonds insis-
tantes auprès des
membres, abus phy-
siques et psycholo-
giques des enfants com-
me des adultes, camps
de travail pour soute-
nir l’endoctrinement et
plusieurs autres pra-
tiques dérangeantes.»

Le communiqué
d’Anonymous fait en outre réfé-
rence à un article paru dans le
New York Times du 6 mars sur le
témoignage accablant d’un
couple d’ex-scientologues. «De
nouveaux noms s’ajoutent à la lis-
te chaque jour, font-ils valoir.
Nous espérons que le courage ma-
nifesté par ceux qui ont osé se dé-
voiler donnera à d’autres le cou-
rage de révéler leurs histoires.»

Le Devoir

Une opposition «Anonymous»
■ 1911: Naissance du fonda-
teur de la doctrine, Ron Hub-
bard, à Tilden, dans le Nebras-
ka. Son père, Harry Ross Hub-
bard, est capitaine dans la ma-
rine américaine.
■ 1950: Hubbard publie La
Dianétique, science moderne de
la santé mentale.
■ 1954: Ouverture de la pre-
mière Église de scientologie
aux États-Unis, dans la ville de
Washington.
■ 1966: Ron Hubbard aban-
donne la direction du mouve-
ment pour se concentrer sur
ses «recherches».
■ 1973: Création d’un premier
programme de «redressement»
pour les adeptes qui dérogent
aux règles de l’organisation.
■ 1977: Retraite of ficielle de
Hubbard et début de la lutte à
sa succession. L’année suivante,
un tribunal français le condam-
ne pour «escroquerie». 
■ 1984: Un juge de la Cour de
Londres qualifie l’Église de
scientologie d’«immorale» et de
«socialement odieuse».
■ 1986: Décès de Ron Hubbard
le 24 janvier.
■ 1993: La scientologie obtient au
Québec le statut de «corporation

religieuse» auprès de l’inspecteur
général des institutions finan-
cières. Elle obtient le statut d’Égli-
se la même année aux États-Unis.
■ 1995: Un rapport du Parle-
ment français décrit la sciento-
logie comme «une secte dange-
reuse». Elle n’est pas reconnue
en France au même titre que
n’importe quel culte en raison
du principe de séparation de
l’Église et de l’État.
■1997: La Belgique la place sur sa
liste officielle des sectes. L’Alle-
magne la juge «anticonstitutionnel-
le». En France, la Cour d’appel de
Lyon condamne en juillet un an-
cien dirigeant local de la scientolo-
gie, Jean-Jacques Mazier, pour ho-

micide involontaire et escroquerie.
On lui impute notamment la res-
ponsabilité du suicide d’un adep-
te qui s’était ruiné pour payer les
frais d’une cure de purification.
■ 2000: Sortie du film Battle-
field Earth (Terre, champ de ba-
taille, en français), un film de
science-fiction se déroulant en
l’an 3000 inspiré de l’œuvre de
John Hubbard. L’acteur John
Travolta, un scientologue notoi-
re, en est la vedette.
■ 2008: Anonymous fait une
première sortie contre la scien-
tologie pour dénoncer le retrait
sur le Web d’une entrevue vi-
déo avec l’acteur Tom Cruise,
également adepte du culte.

■ 2009: Les deux principales en-
tités de l’Église de scientologie
en France et sept de ses diri-
geants sont poursuivis en justice
pour «escroquerie en bande orga-
nisée et exercice illégal de la phar-
macie». Ils sont condamnés en
octobre à des amendes de cen-
taines de milliers d’euros, mais
l’organisation n’est pas interdite. 
■ Janvier 2010: La scientologie
ouvre d’imposants bureaux en
plein cœur du centre-ville de
Québec. 

(Source: Encyclopédie Univer-
salis, Le Figaro, Le Monde, Ra-
dio-Canada, The New York
Times, site www.ronhubbard.fr )

LA SCIENTOLOGIE DANS LE TEMPS

YAN DOUBLET LE DEVOIR

Au cœur du quartier Saint-Roch, les scientologues ont désormais de nouveaux locaux. En plus de la grande salle de culte où mariages et baptêmes peuvent être célébrés, on y trouve des salles équipées
d’électromètre — un appareil censé mesurer les émotions des adeptes — ainsi qu’une salle d’entraînement et un sauna pour réaliser une purification à base de vitamines.

SCIENTOLOGIE
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Ces militants
sont faciles 
à reconnaître
en public
grâce à leurs
masques
noir et blanc
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T A N G I  Q U E M E N E R

W ashington — Le président Barack Obama,
disant partager la «colère» des victimes de

la marée noire dans le golfe du Mexique, a dénon-
cé vendredi le «spectacle ridicule» des compagnies
pétrolières se renvoyant la balle au Sénat et an-
noncé un réexamen des procédures d’autorisa-
tion de forage.

«Aujourd’hui, nous annonçons un réexamen des
procédures environnementales pour l’exploration et
l’exploitation du pétrole et du gaz», a déclaré 
M. Obama à l’issue d’une réunion vendredi matin
avec son équipe, consacrée à la catastrophe écolo-
gique qui menace les côtes du Sud des États-Unis.

S’attaquant avec une rare virulence aux socié-
tés pétrolières liées à la pollution, le président a
dit «ne pas avoir apprécié ce que j’ai considéré être
un spectacle ridicule pendant les audiences au
Congrès à ce sujet».

Les responsables de BP, la société pétrolière ex-
ploitant la plateforme Deepwater Horizon, de
Transocean, propriétaire de l’équipement qui a ex-
plosé et coulé, provoquant la marée noire, ainsi
que l’entreprise Halliburton, qui a réalisé le coffra-
ge en ciment du puits de pétrole, se sont renvoyés
la balle mardi devant les sénateurs.

«Les Américains n’ont pas été dupes, et moi non
plus», a ajouté le président, en prévenant qu’il ne
«tolèrera plus» ce genre d’attitude.

«Il est évident que le système a échoué, et grave-
ment», a reconnu M. Obama, n’exonérant pas son
gouvernement. «Depuis trop longtemps, pendant
une décennie ou plus, une relation de proximité a
existé entre les compagnies pétrolières et l’agence fédé-
rale qui leur permet de forer», a constaté le prési-
dent, dont l’administration a annoncé cette semai-
ne une remise à plat de cette agence.

Importance de la fuite
Cette hausse de ton coïncide avec une possible

révision spectaculaire de l’importance de la fuite.
Selon la radio publique NPR, trois experts utilisant
des techniques différentes ont estimé qu’elle était
14 fois plus importante que l’estimation officielle
de 800 000 litres par jour.

La marée noire serait donc déjà la pire catas-
trophe écologique de l’histoire des États-Unis, de-
vant celle de l’Exxon Valdez en Alaska en 1989.

BP a contesté ces analyses, affirmant qu’il n’exis-
tait pas de méthode fiable pour calculer le flux
d’hydrocarbures.

Le directeur d’exploitation du groupe, Doug
Suttles, a par ailleurs reconnu hier que l’écoule-
ment ne pourrait sans doute pas être maîtrisé avant
huit jours. BP tente depuis trois semaines d’empê-
cher le brut de se répandre, essayant notamment
sans succès de poser un «couvercle» sur la fuite.

De son côté, M. Obama a remarqué «qu’il y a
eu des informations différentes ces derniers jours
sur l’importance de la fuite», mais souligné que «ce
qui est vraiment important, c’est qu’il y a du pétrole
qui fuit, et il faut le stopper, le stopper le plus vite
possible».

Évoquant «la gravité et l’urgence de cette crise»,
le président avait auparavant dit avoir «vu de mes
yeux la colère et la frustration de nos compatriotes
dans le golfe» du Mexique lors de sa visite dans la
région le 2 mai.

«Je peux vous dire que c’est une colère et une frus-
tration que je partage, en tant que président», a ajou-
té M. Obama, qui s’exprimait devant les journa-
listes dans la roseraie de la Maison-Blanche.

Agence France-Presse

Marée noire

Obama fustige
les pétrolières

P I E R R E  A U S S E I L L

Madrid — Le célèbre juge espagnol Baltasar
Garzon a été suspendu hier de ses fonc-

tions avant d’être jugé pour avoir voulu enquêter
sur les crimes amnistiés du franquisme, provo-
quant la colère des victimes de la dictature qui
ont dénoncé «un jour très triste pour l’Espagne».

Le Conseil général du pouvoir judiciaire
(CGPJ) a décidé à l’unanimité de suspendre le
juge Garzon de ses fonctions le temps qu’il soit
jugé, a-t-on indiqué de source judiciaire.

Cette mesure est la suite logique prévue par la
loi espagnole de la décision prise mercredi par
un juge du Tribunal suprême d’ordonner l’ouver-
ture du procès pour «forfaiture» [abus de pou-
voir] de Baltasar Garzon, dont la date n’a pas en-
core été fixée.

M. Garzon est poursuivi par des organisations
d’extrême droite pour avoir voulu, en 2008, enquê-
ter pour la première fois sur les disparus de la
Guerre civile (1936-1939) et de la dictature fran-
quiste (1939-1975), en enfreignant «sciemment» se-
lon eux la loi d’amnistie générale de 1977.

Le juge de 54 ans encourt une peine de 20 ans
d’interdiction d’exercice de sa fonction de juge,
qui mettrait un point final à sa carrière.

«Le scénario a été respecté, c’est un jour très tris-
te pour l’Espagne», a réagi avec amertume Santia-
go Macias, vice-président de l’Association pour la
mémoire historique, qui regroupe des familles
de victimes républicaines de la guerre civile es-
pagnole et de la dictature de Franco.

«Aujourd’hui, quelqu’un devrait sortir et dire:
“Espagnols, la justice est morte”», a-t-il ajouté, en
référence au célèbre «Espagnols, Franco est
mort» prononcé en 1975 par le présentateur en
larmes de la télévision espagnole. «Ce juge a été
le premier à se préoccuper des victimes du fran-
quisme. Que cela se termine ainsi, c’est lamen-
table», a ajouté le responsable de cette associa-
tion à l’origine de l’enquêtre controversée du
juge Garzon.

Quelques minutes après l’annonce de sa sus-
pension, le juge Garzon est sorti, souriant, des lo-
caux du tribunal de l’Audience nationale où il a
salué des partisans qui criaient «Garzon, ami! Le
peuple est avec toi!». Depuis son cabinet d’instruc-
tion, ce juge vedette, pionnier de la «justice uni-
verselle», a acculé pendant 22 ans l’ETA, traqué
l’ancien dictateur chilien Augusto Pinochet, le
crime organisé et la corruption, se faisant au pas-
sage de nombreux ennemis à droite comme à
gauche et au sein de la magistrature.

Le juge Garzon a reçu le soutien de nombreux
juristes dans le monde qui estiment que les
crimes contre l’humanité sont imprescriptibles et
que la loi d’amnistie espagnole n’est pas confor-
me au droit international.

Le juge Garzon, sympathisant socialiste, a ten-
té jusqu’au bout d’échapper à son humiliante sus-
pension. Mardi, il avait demandé sa mise en dis-
ponibilité pour travailler durant sept mois com-
me consultant auprès du procureur de la Cour
pénale internationale (CPI) de La Haye.

Mais le secteur conservateur de l’organe de tu-
telle des juges a déjoué cette manoeuvre, en ob-
tenant la convocation d’une réunion extraordinai-
re hier matin pour statuer sur sa suspension
avant d’avoir à se prononcer sur sa demande de
mise en disponibilité.
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ESPAGNE

Le juge Garzon 
est suspendu 
de ses fonctions

A N U S A K  K O N G L A N G

B angkok — Les militaires
ont ouvert le feu vendredi

sur les manifestants antigouver-
nementaux lors d’affrontements
qui ont fait au moins 10 morts
et 125 blessés en plein cen-
tre de Bangkok, où le pouvoir
tente d’isoler les «chemises
rouges» en les privant de tout
ravitaillement.

En moins de 24 heures, au
moins neuf personnes dont une
femme, tous civils ont été tuées
et au moins 125 blessées, selon
les secours, portant le bilan de
cette crise depuis mi-mars à 40
morts et plus de 1000 blessés.

Parmi les blessés figurent
trois journalistes, un photo-
graphe du quotidien thaïlandais
Matichon, un caméraman cana-
dien de la chaîne de télévision
France 24 et un autre caméra-
man de la chaîne câblée thaïlan-
daise Voice-TV.

Les heurts ont commencé en
début de matinée lorsque l’ar-
mée a tenté de progresser en di-
rection d’une avenue tenue par
les «rouges», qui ont juré la chu-
te du gouvernement. Ces der-
niers ont «tenté d’intimider les
autorités avec des armes», selon
le colonel Sunsern Kaewkum-
nerd, porte-parole militaire.

Des échanges de coups de
feu nourris ont éclaté et se sont
poursuivis jusqu’en milieu de
soirée le long de la limite sud du
quartier touristique et commer-
cial de Bangkok occupé par les

manifestants depuis début avril.
Les leaders des «chemises

rouges» ont accusé le premier
ministre Abhisit Vejjajiva d’avoir
lancé «la guerre civile» et exigé
le retrait des troupes autour du
quartier qu’ils contrôlent.

«Je ne sais pas comment nous
allons survivre ce soir si Abhisit
n’accepte pas un cessez-le-feu.
Nous espérons qu’il ne veut pas la
guerre», a déclaré l’un des trois
principaux cadres du mouve-
ment, Nattawut Saikuar.

Pression
Officiellement cependant, ces

affrontements ne préfiguraient
pas une opération pour déloger
les manifestants.

«Les autorités ne lanceront pas
pour le moment d’opération
contre le site de Ratchaprasong,
mais nous nous attendons à de
nouvelles violences ce soir», a 
assuré le colonel Sunsern, 
en exhortant les «rouges» à se
disperser.

Le ministre de la Défense, le
général Prawit Wongsuwon, a
indiqué pour sa part que l’opéra-
tion était «destinée à faire pres-
sion sur les chemises rouges pour
qu’ils reviennent à la table des né-
gociations».

L’armée cherche à étrangler
les «rouges» sur le plan logis-
tique dans l’espoir de réduire au
maximum le nombre de mani-
festants, qui se retrouvent dé-
sormais sans électricité, sans ap-
provisionnement en eau et nour-
riture, et sans passage des ca-

mions poubelles.
En moins de 24 heures, la ca-

pitale a sombré dans un nouvel
engrenage de violences, après
dix jours au cours desquels les
négociations avaient repris le
dessus entre le premier ministre
et l’opposition. Jeudi soir, des
heurts avaient déjà fait un mort
et au moins onze blessés, dont
un général renégat pro-rouge,
grièvement atteint par balle et
dans un état critique.

Le général Khattiya Sawas-
dipol, alias Seh Daeng, très 
populaire parmi les opposants,
n’avait pas caché qu’il refusait
une sortie de crise pacifique. 
Il est considéré comme proche
de Thaksin Shinawatra, ex-pre-
mier ministre en exil renversé
en 2006 par un putsch et icô-
ne de nombreuses «chemises
rouges».

«Ce qui lui est arrivé était tota-
lement inattendu», a assuré le co-
lonel Dithaporn Sasasmit, un
haut responsable de la sécurité,
démentant la thèse selon laquel-
le le pouvoir aurait décidé de se
débarrasser de lui.

L’état d’urgence, décrété à
Bangkok début avril, a été éten-
du à 15 autres provinces du
Nord et du Nord-Est, bastion
des «rouges».

Dans un communiqué, l’ex-
premier ministre thaïlandais en
exil Thaksin Shinawatra a jugé
qu’une «solution politique était
toujours possible».
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L’armée donne l’assaut 
aux «chemises rouges»
Le bilan s’élève à au moins 10 morts et 125 blessés

P aris — Le gouvernement français a été
contraint hier de se pencher sur le phénomè-

ne des «apéros géants», rassemblements de mil-
liers de personnes conviées via Facebook et finis-
sant souvent en beuverie, après la mort d’un jeune
homme qui a suscité des appels à l’interdiction. 

Le jeune homme, un maçon de 21 ans, est
mort jeudi après être tombé d’un pont après un
«apéro géant» qui avait réuni 9000 personnes à
Nantes, dans l’ouest du pays.

Selon le procureur de Nantes, il avait 2,40
grammes d’alcool dans le sang, ce qui veut dire
qu’il avait consommé lors de ce rassemblement
présenté comme festif et convivial de «10 à 15
verres d’alcool fort». Le jeune homme, également
pompier volontaire, avait voulu descendre sur la
rampe de l’escalier d’un pont, mais a basculé

dans le vide et fait une chute de cinq mètres. 
Il s’agit du premier accident mortel de ce type

depuis la multiplication des «apéro géants», lan-
cée sur le réseau social Facebook, et dont la pre-
mière édition avait eu lieu en France à Nantes en
novembre 2009.

Les réactions se sont multipliées pour deman-
der des mesures pour contrôler ce phénomène
qui a essaimé dans de nombreuses villes de
France, et dont le mode d’organisation rend très
difficile l’établissement des responsabilités.

Le député-maire socialiste de Nantes, Jean-
Marc Ayrault, a appelé à «casser la spirale» de ces
rassemblements alcoolisés où les jeunes «vien-
nent pour se défoncer».

Interpellé, le ministre de l’Intérieur, Brice Hor-
tefeux, a annoncé hier qu’il convoquait pour la se-

maine semaine prochaine «une réunion de travail
sur les apéros géants». «C’est un sujet national, a
estimé le chef de file des députés de la majorité
UMP Jean-François Copé. Les fêtes géantes, c’est
pas nouveau; la seule chose, c’est que quand il y a
mort d’homme, quand il y a consommation massi-
ve de drogues et d’alcool, il y a un moment où il
faut qu’on remette les choses à l’endroit.»

Des consignes avaient déjà été données aux
préfets afin de limiter les risques en mobilisant
forces de l’ordre et services de secours. Certains
«apéros» ont été interdits purement et simple-
ment par les préfets, comme ceux prévus ce
week-end à Annecy et Chambéry, dans les Alpes
françaises.
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Les «apéros Facebook» inquiètent la France

JERRY LAMPEN REUTERS

Les soldats ont tenté de progresser en direction d’une avenue tenue par les «rouges».
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Avis défavorable à
l’interdiction de la burqa
Paris — Le Conseil d’État juge dans un avis
consultatif qu’une interdiction totale du voile in-
tégral dans l’espace public ne reposerait sur «au-
cun fondement juridique incontestable», rapportait
hier Le Figaro. Le gouvernement devrait passer
outre cet avis et présenter le projet de loi tel quel
mercredi prochain en Conseil des ministres. «On
savait que le Conseil d’Etat était contre, c’est pas
vraiment une nouveauté», a dit Nathalie Koscius-
ko-Morizet, secrétaire d’État à l’Économie numé-
rique, sur Europe 1. La plus haute juridiction ad-
ministrative estime qu’«une interdiction absolue
et générale du port du voile intégral en tant que
telle [serait] exposée à de fortes incertitudes consti-
tutionnelles et conventionnelles», rapporte Le Fi-
garo. – Reuters
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L’entente représente une «victoire pour la démo-
cratie parlementaire», a estimé le chef du NPD, Jack
Layton. Selon le ministre de la Justice, Rob Nicholson,
l’accord est une bonne chose «pour tous ceux qui res-
pectent l’État de droit» au Canada. Il a remercié M.
Milliken pour «la possibilité que vous nous avez donnée
de trouver ensemble une entente», cela dans un Parle-
ment où les dissensions sont la norme.

Cité par la Presse canadienne, le premier mi-
nistre Harper a indiqué depuis Saint-Félicien qu’il
était «très heureux» de cette «entente raisonnable».
«J’espère que cela va [bien] fonctionner pour tout le
monde. C’est en ef fet une nouvelle expérience pour
la Chambre des communes, pour l’opposition, de
voir des documents comme ça.»

Concrètement, un comité spécial composé d’un
député et d’un remplaçant de chaque parti sera créé
pour étudier les quelque 40 000 pages de docu-
ments au cœur du litige. Chaque membre du comi-
té fera le serment de ne rien dévoiler des informa-
tions qu’il verra. 

À travers ces documents, le comité déterminera
quelles informations sont pertinentes pour tenir le
gouvernement responsable de ses décisions. Des
fonctionnaires seront disponibles pour expliquer ce
qui, selon eux, mérite d’être censuré. 

Avant de transmettre les informations choisies au co-
mité parlementaire sur la mission en Afghanistan, le co-
mité fera appel à un «groupe d’arbitres qui déterminera la
façon dont seront communiqués ces renseignements aux dé-
putés et au public sans compromettre la sécurité nationale». 

On précise que ce groupe déterminera la façon
«appropriée» de divulguer l’information: celle-ci pour-
rait passer par la censure, la composition de résu-
més ou «toute autre technique». Trois juristes compo-
seront ce groupe d’arbitres, et ils seront choisis
conjointement par le gouvernement et l’opposition.
Les décisions de ce groupe seront «définitives et
échapperont au contrôle judiciaire».

Dernier mot
Les négociations achoppaient depuis quelques jours

sur cette question du «dernier» droit de regard. L’oppo-
sition avait laissé entendre qu’elle désirait que ce soit
des parlementaires qui aient l’ultime pouvoir de déci-
der si un document devait être censuré ou non. Le gou-
vernement penchait pour un panel indépendant.

Selon le leader parlementaire du Bloc québécois,
Pierre Paquette, ce sont vraiment les députés qui au-
ront le dernier mot: le rôle des juristes sera de déter-
miner comment l’information choisie doit être divul-
guée. «Ce n’est pas la forme qui est importante, c’est

l’information», plaide M. Paquette. 
«Tous les documents, en versions censurées et non

censurées, seront rendus disponibles aux parlemen-
taires», s’est aussi félicité le député néodémocrate Jack
Harris. Il juge que l’entente donne le dernier mot aux
députés, même si les apparences indiquent le contraire.
«Les juristes décideront de la forme [...], mais les députés
choisiront ce qui est pertinent» pour divulgation, a-t-il dit.

Le leader parlementaire des libéraux, Ralph Gooda-
le, promet que «le mécanisme adopté permettra aux
élus de voir chaque document sans censure». «Ce sont
les membres du Parlement — et personne d’autre — qui
vont déterminer ce qui doit être divulgué.»

M. Goodale croit que l’écriture de résumés permet-
tra de contourner tout problème lié à la sécurité natio-
nale. Si un document permet de comprendre ce que
le gouvernement savait concernant les risques de tor-
ture courus par les détenus, mais que le document
contient aussi des informations sensibles, il n’y aura
qu’à «réécrire le document en enlevant ce qui concerne
la sécurité nationale et en laissant l’information impor-
tante à propos des gestes du gouvernement».

Intense
Pierre Paquette a indiqué que les négociations

ayant mené à cet accord se sont déroulées «dans la
bonne foi et la franchise». Au NPD, Jack Harris parlait
toutefois d’une «atmosphère plutôt intense».

Dans son jugement du 27 avril, où il réaffirmait la
suprématie de la Chambre et l’obligation pour le gou-
vernement de répondre à un ordre de production de
documents, Peter Milliken avait sommé les quatre
partis de trouver ensemble un mécanisme d’étude
des documents. 

À défaut d’une entente, les conséquences auraient
pu être graves: M. Milliken avait indiqué qu’il accepte-
rait que l’opposition dépose une motion d’outrage au
Parlement contre trois ministres clés du gouverne-
ment Harper. Ils auraient pu être expulsés de la
Chambre, voire emprisonnés. 

Le gouvernement aurait pu aussi transformer le
dossier en un vote de confiance susceptible de plon-
ger le pays en élections. Cette menace éloignée,
quelques députés passeront donc les prochains mois
à lire et analyser tranquillement des milliers de pages
pour tâcher de déterminer si le Canada a respecté les
conventions de Genève lorsqu’il a remis des prison-
niers aux mains des autorités afghanes.
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CANNES «Mon père était un courtier honnête qui voulait le bien 
de ses clients. Désormais, il n’y a plus de clients, à moins qu’ils soient
très riches. La vague emporte tout», dit Oliver Stone.
SUITE DE LA PAGE 1

finance Gordon Gekko, accro aux joies de l’avidité, le
cinéaste avançait en terrain familier. Le père d’Oliver
Stone fut courtier, Stone a tâté de la Bourse. 

Et c’est avec la même équipe de base du Wall Street
mythique, Michael Douglas compris, que cette suite
s’est tournée et produite, mais en ajoutant de jeunes
loups du nouveau siècle, enfantés par l’informatique,
recrutés sur les bancs d’école et débutant leur carriè-
re de courtiers en plein krach boursier. «C’est comme
au Vietnam, dira le cinéaste de Born on the Fourth of
July. Ces jeunes ont appris sur le terrain et comprennent
mieux le krach que leurs aînés.»

À la sortie du premier Wall Street, Oliver Stone et
Michael Douglas s’étaient étonnés que Gekko, un hé-
ros aussi pervers et sans scrupule, ait pu susciter des
vocations sur Wall Street, et non incité les jeunes à mi-
ser sur la philanthropie. «Les gens aiment les méchants,
conclut Douglas. Vingt ans plus tard, ces jeunes qui ont
voulu faire comme Gekko sont à la tête des entreprises.
Il fallait transformer mon personnage, proposer un nou-
veau modèle.»

Oliver Stone montre cette fois et Gekko et la Bour-
se de New York à leur plus bas niveau. 

Wall Street – L’Argent ne dort jamais explique de
manière souvent didactique les dessous du krach de
2008, en dévoilant les rouages pourris du système qui

roule sur lui-même et spécule dans le vide. Le film
prend Gekko à sa sortie de prison, après une peine
purgée pour délit d’initié et crapuleries diverses. Son
fils s’est suicidé, sa fille Winnie (Carey Mulligan, l’ac-
trice d’An Education) ne veut plus le voir, ses anciens
alliés l’évitent. Mais voici qu’un jeune courtier: Jacob
(Shia LaBeouf) fiancé de Winnie, à l’affût de res-
sources alternatives, s’allie avec son beau-père en plus
de recevoir les couteaux dans le dos du banquier sans
scrupule qui l’embauche.

Avec des allusions au premier Wall Street, à travers
les répliques, le générique, etc. le film marie des rela-
tions familiales à rafistoler (un volet bien faible, servi
avec violons) aux dérives financières, tous requins
unis, une partie mieux rythmée. Les images numé-
riques entourant les tractations de la Bourse de New
York sont impressionnantes. Douglas joue un héros
ramolli aux contours flous, moins pervers et fascinant
que le Gekko des jours meilleurs, Shia LaBeouf en
jeune loup n’a pas le charisme du Douglas de jadis. Le
film devrait rouler, mais sans devenir culte comme le
précédent. Ce volet 2, qui se veut plus moral que l’an-
cien, manque de dents et égare parfois sa cible.

«À Wall Street, le contexte est différent aujourd’hui,
explique Oliver Stone. Mon père était un courtier hon-
nête qui voulait le bien de ses clients. Désormais, il n’y a
plus de clients, à moins qu’ils soient très riches. La
vague emporte tout. En 1987, je me demandais si le ca-

pitalisme allait s’améliorer, mais il a empiré. Il était
temps pour moi de refaire un Wall Street, car les règles
du jeu ont changé, les scandales financiers ont éclaté au
grand jour. Les banques qui ont pris la place des cour-
tiers ont montré au public leurs vraies couleurs.» 

Wall Street – L’Argent ne dort jamais ne sortira sur
les écrans qu’à la fin septembre.

Pour l’heure, Oliver Stone jongle avec trois docu-
mentaires: L’Histoire secrète des États-Unis, série de
dix heures sur les coulisses américaines du pouvoir,
Changements en Amérique du Sud et Castro en hiver,
entretiens avec le vieux lion cubain en fin de parcours.

◆ ◆ ◆

Vu en compétition aussi le très esthétique The Hou-
semaid, du Coréen Im Sang-soo, un remake de Hanyo
de Kim Ki-young. Servi par des plans magnifiques
avec force contre-plongées, une musique classique,
un style fou, il met en scène une aide-domestique
(Jeon Do-youn, l’interprète de Secret Sunshine) tra-
vaillant pour une riche famille, séduite par le mari, tra-
hie par les femmes, sacrifiée sur l’autel de la bour-
geoisie. Le film mêle habilement les genres: érotisme,
thriller, comédie de mœurs, avec à la fin un doigt de
burlesque. Un beau produit assez glacé et une scène
de femme flambée qui éblouit. 
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BELLEMARE
«Ça aurait pris une
commission d’enquête
générale qui aurait pu
m’entendre sur tous les
aspects. Actuellement
[Jean Charest] a choisi
une façon qui me
muselle en partie. Je
n’ai pas l’intention de
me priver de parler.»
SUITE DE LA PAGE 1

clair et net, matériel, à un parti. Ce parti-là est dirigé par
Jean Charest, qui est premier ministre en exercice!»

Pour la critique du Parti québécois en matière de
justice, Véronique Hivon, une «apparence de partiali-
té» se dégage jusqu’à maintenant de la commission
Bastarache en raison de cette nomination. Lorsque le
principal témoin d’une commission doute qu’il y ait
justice, «il y a un problème». L’ex-juge Bastarache «a le
fardeau de la preuve» selon elle et est dans l’obligation
de réévaluer son choix parmi les «quelque 23 000 avo-
cats que le Québec compte». Quant à la ministre de la
Justice, Kathleen Weil, elle «doit dire si elle trouve la
nomination de M. Cimon judicieuse et acceptable».

Heenan Blaikie
M. Bellemare doute aussi de l’indépendance du

président de la commission, Michel Bastarache. Le 14
avril, «Jean Charest a créé une commission supposé-
ment pour faire la lumière, mais il nomme président un
avocat, Me Bastarache, qui est dans un cabinet [Hee-
nan Blaikie] très, très proche du gouvernement, entre
autres par la personne de Pierre Marc Johnson», actuel-
lement négociateur pour le Québec dans le projet de
partenariat économique Canada-Union européenne.
Selon le mandat de la commission Bastarache, fait re-
marquer Marc Bellemare, l’ex-juge «doit entre autres
enquêter sur le Tribunal administratif du Québec qui
est présidé par qui? Hélène de Kovachich, la conjointe
de son associé Johnson. Ça va bien!» ironise-t-il.

D’autres faits illustrent, aux yeux de M. Bellemare,
les liens serrés entre le gouvernement Charest et Hee-
nan Blaikie, où travaille M. Bastarache. À l’inauguration
des bureaux du cabinet Heenan
Blaikie Aubut à Québec en 2006,
la majorité des membres du gou-
vernement étaient présents, dont
Raymond Bachand, «que Pierre
Marc Johnson a fait élire dans Ou-
tremont: vous vous souvenez? Il a
fait du porte-à-porte!» rappelle M.
Bellemare. Il se demande s’il n’a
pas «affaire à une clique» et si cet-
te commission d’enquête sera
vraiment «capable de déterminer si
Jean Charest dit la vérité ou pas».

Mis au courant de la sortie de
Marc Bellemare, le parti Québec
solidaire, hier, a révélé les résultats
d’une recherche effectuée sur Hee-
nan Blaikie. QS estime qu’entre 2003 et 2008, les «em-
ployés», associés ou «cadres» du cabinet ont fait pour
303180$ de dons au Parti libéral. En 2008, près de 100 as-
sociés de chez Heenan Blaikie ont contribué au PLQ. De
2003 à 2008, le cabinet a reçu pour 2155183$ de mandats.
«La commission Bastarache a une pente de crédibilité à re-
monter à la suite de ces révélations», a soutenu le député
Amir Khadir, hier.

Du reste, Le Devoir a appris, hier, qu’un médecin
de Québec, Carol Villeneuve, a demandé formelle-
ment au Barreau cette semaine de faire enquête sur
les liens entre Heenan Blaikie, Me Bastarache et le
gouvernement Charest.

Le Québec, c’est petit
Marc Bellemare souligne aussi la proximité du por-

te-parole de la commission Bastarache, Guy Versailles,
avec le gouvernement. M. Versailles a travaillé auprès
de Pierre Marc Johnson lorsque ce dernier présidait la
commission sur l’effondrement du viaduc du souvenir
à Laval. Les liens entre M. Johnson et M. Versailles
sont même antérieurs, puisqu’il est un ancien du cabi-
net de Pierre Marc Johnson, lorsque ce dernier évo-
luait en politique dans les années 1980. M. Versailles a
aussi eu l’actuel ministre des Finances, Raymond Ba-
chand, comme patron. À l’époque où M. Bachand pré-
sidait le Fonds de solidarité de la FTQ, M. Versailles
était vice-président des communications. «C’est exact,
mais qu’est-ce que vous voulez que je vous dise?» a répon-
du M. Versailles, hier, ajoutant du même souffle: «On
est au Québec, ici. Tout le monde connaît tout le mon-
de.» Sur son blogue (guyversailles.blogspot.com/), 
M. Versailles n’avait que de bons mots pour la straté-
gie de communication du ministre Raymond Bachand:
«On a traité la population avec respect en faisant appel à
son intelligence.» M. Versailles soutient qu’il n’appuyait
pas le gouvernement dans ce texte, mais la stratégie
de communication du ministre.

Enfin, Marc Bellemare dit que «Jean Charest va devoir
répondre» aux questions qu’il aura à poser dans le cadre
de la poursuite de 700 000 $ en diffamation que le pre-
mier ministre a déposée contre lui. «Mais moi aussi, j’ai
des recours. J’examine encore la possibilité de le poursuivre à
mon tour», a-t-il dit. «Pour l’instant, déplore-t-il, tout se fait de
façon morcelée. Ça aurait pris une commission d’enquête
générale qui aurait pu m’entendre sur tous les aspects. Ac-
tuellement [Jean Charest] a choisi une façon qui me musel-
le en partie. Je n’ai pas l’intention de me priver de parler.»
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